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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Prolongation de la consultation – Projet de Règlement modifiant le Règlement 91-507 sur les 
référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés et décision générale relative à la 
dispense de l’obligation de déclarer prévue au Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la 
déclaration de données sur les dérivés  

Le 3 juillet 2014, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a publié pour consultation le projet de 
Règlement modifiant le Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de données sur 
les dérivés (le « projet de règlement »). 

L’Autorité prolonge la période de consultation jusqu’au 21 août 2014 afin de permettre aux personnes 
intéressées de considérer le projet de règlement à la lumière de la décision n° 2014-PDG-0084 –
 décision générale relative à la dispense de l’obligation de déclarer prévue au Règlement 91-507 sur les 
référentiels centraux et la déclaration de données sur les dérivés (la « décision »). Cette décision qui a 
été prononcée le 31 juillet 2014 est publiée à la section 6.10 du présent Bulletin. 

La décision vise à permettre l’utilisation de la méthodologie de détermination de la contrepartie 
déclarante élaborée par l’International Swaps and Derivatives Association (la « méthodologie ISDA ») en 
dispensant la contrepartie qui n’est pas la contrepartie déclarante selon la méthodologie ISDA de 
l’obligation de déclarer prévue au Règlement 91-507 sur les référentiels centraux et la déclaration de 
données sur les dérivés (le « Règlement 91-507 ») aux conditions prévues à la décision .  

Aux termes de la décision, la mise en œuvre du Règlement 91-507 sera harmonisée avec l’Ontario et le 
Manitoba.  

Questions 

Pour toute question, veuillez vous adresser aux personnes suivantes : 

Derek West 
Directeur principal de l’encadrement des dérivés 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4491 
Sans frais : 1-877-525-0337 
Derek.West@lautorite.qc.ca 

Lise Estelle Brault 
Directrice de l’encadrement des dérivés 
Autorité des marchés financiers 
514-395-0337, poste 4481 
Sans frais : 1-877-525-0337 
LiseEstelle.Brault@lautorite.qc.ca 

Le 31 juillet 2014 
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